
 

 

Commune de CANDÉ SUR BEUVRON 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

SÉANCE DU 27 MARS 2023 - Session ordinaire 
____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Le vingt sept mars deux mil vingt trois, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Candé sur Beuvron 

dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire à la mairie de Candé sur Beuvron, sous la présidence de Stéphane Ledoux, Maire. 
 

En exercice : 15 Présents :  11  Votants :  11  dont pouvoir :   0 
 

Présents : Stéphane Ledoux, Serge Chollet, Nathalie Chavigny, Pierre Lecointre, Stéphanie Vasseur Staub, Alex Goujon, Christophe 

Crosnier, Jennifer Allory, Brigitte Tévenot, Vincent Condé, Pierre Beaussier 
 

Absents excusés : Véronique Habert, David Barré, Fanny Rivierre, Audrey Arcourt 

Date de la convocation : 21 mars 2023 

Secrétaire de Séance : Vincent Condé 
 

ORDRE DU JOUR 
 

* MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL AUPRÈS DE LA COMMUNE DE CHAILLES 

* FONDS VERTS 
 

DÉLIBÉRATIONS 
 

CONVENTION ENTRE LA COMMUNE DE CANDÉ SUR BEUVRON ET LA COMMUNE DE CHAILLES 

POUR MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL COMMUNAL ET DE MATÉRIEL 

Monsieur le Maire expose que la commune de Chailles est concernée par une étape dans le cadre du Tour du Loir et Cher et a 

sollicité la mise à disposition de matériel communal et présente le projet de convention. 
 

Le Conseil Municipal, à 11 voix pour, vu le projet de convention présenté, émet un avis favorable pour  la mise à disposition de 

matériel et d’un agent du service technique, pour la période du 4 au 12 avril 2023 et donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer 

la convention et toutes les pièces nécessaires. 
____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

RÉHABILITATION DE LOGEMENTS COMMUNAUX 

DEMANDE DE SUBVENTION  - FONDS VERTS 
 

Monsieur le Maire expose que des travaux répondant notamment aux mesures énergétiques seraient nécessaires dans les logements 

locatifs de la commune sis au 5 et 7 rue de la Cour Haute, que des devis ont été établis et qu’une demande de financement peut être 

présentée dans le cadre de l’aide à la rénovation énergétique - FONDS VERTS - mis en place par le Gouvernement, pour les 

bâtiments des collectivités. 
 

Le Conseil Municipal, à 10 voix pour (Christophe Crosnier n’a pas participé au vote), 

- décide de demander une aide financière dans le cadre de l’aide à la rénovation énergétique - FONDS VERTS -  

- donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour signer tous les documents nécessaires à la prise en compte du dossier se rapportant 

aux travaux à réaliser dans les bâtiments locatifs communaux à déposer dans le cadre de l’aide à la rénovation énergétique - FONDS 

VERTS - mis en place par le Gouvernement, pour un montant total HT de 73424,00 €. 
 

 

 

 

Fin de séance : 23 H 15 



 

 

 

COMMISSION FINANCES 
 

* SUBVENTIONS  

Rappel des principes : 

 - versement aux associations communales ou en lien fort avec la commune 

 - location de salle : 600 € maximum par association sur facture 

 

 * CAISSE DES ÉCOLES 

  Versement de 20 € par élève 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

* INVESTISSEMENTS 

Travaux logements ancien presbytère = transfert demande de subvention DSIL en Fonds Verts => voir si demande à faire en 2024 

Ponts => voir possibilité de subventions 

 

 

 


